
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le vingt-neuf septembre le Conseil Municipal de la 

commune de Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, REMILLIEUX 

Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL 

Kathryn, ETORÉ Christophe, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, LASSOUED 

Bouchra. 

 

Procurations : COUTEL John à CESARO Joseph, BOSSARD Frédéric à ETORÉ 

Christophe, SANTOS Xavier à ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie à ETORÉ 

Christophe, BONNEAU Martine à DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN Gautier à 

LASSOUED Bouchra. 

 

Conformément à la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de 

crise sanitaire portant diverses mesures et en particulier un membre de l’organe 

délibérant peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame MAGLIARO Elena a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

La Fédération Nationale des Communes Forestières a appelé toutes les communes de 

France à adopter en Conseil Municipal une motion de soutien qui sera adressée au 

Premier Ministre et au Ministre de l'Agriculture, suite à la décision du Gouvernement 

d'augmenter la contribution des communes et collectivités forestières de France et de 

supprimer près de 500 emplois à l'Office National des Forêts.  

 

Le Gouvernement envisage d'augmenter la contribution des 14 000 communes et 

collectivités forestières françaises pour le financement de l'Office National des 

Forêts (ONF) à hauteur de 7,5 M€ en 2023 puis de 10 M€ par an en 2024 et 2025. 

Surtout, le futur contrat Etat-ONF prévoit la suppression de près de 500 emplois temps 

plein à l'ONF. 

 

La Fédération souligne que "Nos Communes ne peuvent être la variable d'ajustement 

à l'équilibre du budget de l'ONF et de surcroît, faire les frais des suppressions de 

postes sur le terrain, dégradant un maillage territorial pourtant essentiel ».  

 

Nous souscrivons parfaitement à ces propos, sachant que toute décision 

gouvernementale a un impact financier important pour les communes dont il faut 

absolument tenir compte. 

 

Ces mesures sont d'autant plus injustes que les collectivités territoriales ont soutenu 

sans relâche la filière bois et ses emplois, dans une guerre commerciale mondiale des 

matières premières. 

 

Plus globalement, nous constatons d’ores et déjà les effets délétères du réchauffement 

climatique qui alternent et fragilisent les espèces composant la forêt. Il nous faut 

pouvoir convoquer la compétence et l’expertise de l’ONF pour en envisager le 

renouvellement et l’adaptation.  

 

Considérant le soutien que la commune de Valbonne entend porter à la filière bois et 

ses emplois, 

 

…/… 
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Le groupe « Mieux vivre ensemble 

Valbonne Sophia Antipolis Solidaire et 

Écologique » mené par M.DAUNIS ne 

prend pas part au vote. 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

29 

 

 

Contre 

 

 

 

 

 

Abstention 

  

 

 



 
 

 

 

Considérant notre volonté infaillible de protéger nos forêts tout en veillant à l’impact que cela peut avoir sur notre budget local, 

 

Le groupe « Mieux vivre ensemble Valbonne Sophia Antipolis Solidaire et Écologique » mené par M.DAUNIS ne prend pas part au 

vote. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil ADOPTE la motion ci-dessus.  

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 05 octobre 2021 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 22 septembre 2021. La présente délibération a été affichée le 11 octobre 2021, sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Commune et notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 11 octobre 2021 

Le Maire, 
 

 


